
À l’intention des fournisseurs 

Déposé le 22 septembre 2020 

Procédure pour le changement d’un fournisseur de produit 

Voici les étapes à suivre lorsqu’un produit est acheté et commercialisé par un nouveau 

fournisseur, que ce soit par :  

• achat (compagnie achetée par une autre)

• séparation (changement dans la gestion de la compagnie)

• reprise de la commercialisation (reprise de la commercialisation d’un produit par le

fournisseur)

• erreur sur une offre (mention du mauvais fournisseur dans l’offre)

• changement de raison sociale

Le fournisseur actuel nous avise par ce modèle de lettre. La lettre doit être envoyée à 
fournisseur.amm@saq.qc.ca dans un délai suffisant pour permettre le traitement des 
documents, soit au moins 4 semaines avant le début des changements. 

S’il s’agit d’un fournisseur déjà existant à la SAQ : 

- Il doit nous aviser via le modèle de lettre reprise de commercialisation de produit

- Il doit compléter le formulaire de procuration spécifique révocable avec les nouveaux
produits, s’il y a lieu.

S’il s’agit d’un nouveau fournisseur : 

- Il doit compléter le formulaire Coordonnées – Nouveau fournisseur.

- Il doit nous aviser via le modèle de lettre reprise de commercialisation de produit.

- Il doit compléter le formulaire Coordonnées bancaires – Création nouveau
fournisseur, disponible dans le document Création et modification de vos
coordonnées bancaires

Important! L’institution bancaire et l’entrepôt du nouveau fournisseur doivent être dans le 
même pays.  

- Il doit compléter le formulaire de procuration spécifique révocable avec les nouvelles
informations.

Tous les documents doivent être envoyés à fournisseur.amm@saq.qc.ca. bien qu’il soit 
indiqué de l’expédier à des équipes différentes. Ils seront transmis aux équipes concernées 
après le traitement du changement.  
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Les documents cités précédemment doivent être expédiés dans un délai suffisant pour 
permettre le traitement de ceux-ci, soit au moins 4 semaines avant le début des 
changements. 
 
Notez qu’un changement d’adresse physique n’est pas considéré comme un changement de 
fournisseur de produit, mais bien un changement aux coordonnées d’un fournisseur. Si tel est 
le cas, veuillez prendre connaissance de la capsule d’information Mise à jour des 
coordonnées d’un fournisseur. 
 
 
 

Pour toute information supplémentaire, contactez  

notre Service d’Assistance aux Relations d’Affaires (SARA), 

via Contactez SARA ou 514 254-2711. 

https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep



